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PASSAGE DE ROUE DE VEHICULE AUTOMOBILE EQUIPE D’UN 
ELEMENT AERODYNAMIQUE

L'invention concerne un passage de roue de véhicule automobile 
équipé d’un élément aérodynamique.

Dans le cadre de la sévérisation des contraintes de dépollution, 
les constructeurs automobiles cherchent à optimiser l’aérodynamique 
de l’ensemble du véhicule. Les écoulements dans les passages de roue 
avant, dont le flux provient à la fois du compartiment moteur et du 
soubassement amont, peuvent être très perturbés dans certaines 
zones. On peut ainsi observer des écoulements transversaux à la 
direction de déplacement du véhicule. Ces écoulements transversaux 
ont tendance à créer des zones de décollement/recirculation des flux 
d’air, entraînant un élargissement du sillage aérodynamique du 
véhicule et une dégradation de la performance aérodynamique de ce 
dernier.

L'invention vise à pallier ces inconvénients en proposant un 
passage de roue de véhicule automobile comprenant une bande 
allongée courbe destinée à entourer partiellement une roue de véhicule 
automobile, ladite bande présentant une face concave destinée à 
s’étendre sensiblement en regard d’une bande de roulement 
périphérique de la roue. Selon l’invention, une partie de la face concave 
présente un élément aérodynamique solidaire de la bande et 
présentant une face pourvue d’aspérités définies par une pluralité de 
creux et de protubérances, au moins une partie de ladite pluralité de 
creux définissant des canaux d’évacuation de fluide sensiblement 
parallèles à la direction longitudinale de ladite bande.

Lors du roulement du véhicule, les écoulements transversaux 
viennent ainsi impacter les protubérances, ce qui entraîne une 
réduction de leur débit, ces écoulements s’écoulant ensuite le long des 
canaux définis par les creux. Un tel agencement permet ainsi de 
réduire les vitesses transversales de l’écoulement et d’évacuer une 
partie du flux vers le soubassement du véhicule via les canaux. Cela 
entraîne une réduction locale du sillage et une amélioration de la 
performance globale du véhicule.

Le passage de roue selon l’invention peut comprendre en outre 
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :
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- l’élément aérodynamique présente une pluralité de 
protubérances sensiblement alignées suivant des directions 
parallèles à ladite direction longitudinale de la bande. Ceci 
peut favoriser la redirection d’une partie au moins du fluide 
vers les canaux.

- L’élément aérodynamique est adjacent à un bord d’extrémité 
de la bande, ceci permet de favoriser l’évacuation du fluide 
guidé par les canaux vers le soubassement du véhicule 
lorsque ce bord d’extrémité est situé à proximité du 
soubassement du véhicule.

- La bande présente une ouverture entre l’élément 
aérodynamique et un bord d’extrémité de la bande. Ceci 
permet également de favoriser l’évacuation du fluide guidé par 
les canaux vers le soubassement du véhicule lorsque le bord 
d’extrémité est situé à proximité du soubassement.

- Les protubérances de l’élément aérodynamique peuvent être 
ponctuelles et discontinues, par exemple réparties de manière 
régulière sur toute la face de l’élément aérodynamique, ou 
peuvent être s’étendre de manière continue suivant des 
directions sensiblement parallèles à la direction longitudinale 
de la bande du passage de roue. Ce type de protubérances 
présente l’avantage d’être simple à réaliser. Il peut s’agir de 
pyramides, par exemple présentant une base carrée, ou 
encore de parois s’étendant perpendiculairement ou 
sensiblement perpendiculairement à la face concave de la 
bande du passage de roue.

- L’élément aérodynamique est fixé à ladite bande par clippage, 
collage, soudage, rivetage ou vissage. Il est ainsi possible de 
fabriquer l’élément aérodynamique indépendamment du 
passage de roue, et d’équiper des véhicules après leur 
construction ou de remplacer des éléments aérodynamiques 
endommagés.

L’invention concerne également un élément aérodynamique pour 
un passage de roue de véhicule automobile selon l’invention, cet 
élément aérodynamique présentant une face pourvue d’aspérités 
définies par une pluralité de creux et de protubérances, au moins une 
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partie de ladite pluralité de creux définissant des canaux parallèles à 
une direction prédéterminée.

L’élément aérodynamique peut en outre présenter une ou 
plusieurs des caractéristiques précédemment décrites.

L’invention concerne enfin un véhicule automobile comportant 
au moins un passage de roue selon l’invention, dans lequel l’élément 
aérodynamique est disposé sur une partie arrière du passage de roue.

Avantageusement, les passages de roue des roues avant du 
véhicule peuvent être équipés d’un élément aérodynamique, et, 
optionnellement les passages de roue des roues arrière sont également 
équipés d’un élément aérodynamique.

L'invention est maintenant décrite en référence aux dessins 
annexés, non limitatifs, dans lesquels :

la figure 1 représente partiellement la partie avant gauche 
d’un véhicule automobile, notamment la roue et le passage de roue qui 
l’entoure ;

la figure 2 représente un agrandissement du passage de 
roue de la figure 1 équipé d’un élément aérodynamique selon un mode 
de réalisation ;

la figure 3 représente un agrandissement de l’élément 
aérodynamique de la figure 2 ;

la figure 4 représente partiellement un passage de roue 
équipé d’un élément aérodynamique selon un autre mode de 
réalisation ;

les figures 5a et 5b sont des vues de dessus d’un véhicule, 
le véhicule représenté figure 5a présentant des passages de roue avant 
tel que représenté sur les figures 1 et 2, le véhicule représenté figure 
5a présentant des passages de roue avant dépourvus d’élément 
aérodynamique.

Dans la présente description, les termes avant, arrière, 
supérieur, inférieur, font référence aux directions avant et arrière du 
véhicule, lorsque le passage de roue est monté sur le véhicule. Les axes 
X, Y, Z, correspondent respectivement à l’axe longitudinal (d’avant en 
arrière), transversal et vertical du véhicule.

Par sensiblement horizontal, longitudinal ou vertical, on entend 
une direction/un plan formant un angle d’au plus ±20°, voire d’au plus 
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10° ou d’au plus 5° avec une direction/un plan horizontal, longitudinal 
ou vertical.

Par sensiblement parallèle, perpendiculaire ou à angle droit, on 
entend une direction/un angle s’écartant d’au plus ±20°, voire d’au 
plus 10° ou d’au plus 5° d’une direction parallèle, perpendiculaire ou 
d’un angle droit.

La figure 1 représente partiellement la partie avant gauche d’un 
véhicule automobile 1. On y distingue une roue 2 dont la bande de 
roulement 3, s’étendant en périphérie de la roue, entre en contact avec 
le sol lors du roulement du véhicule. Cette roue 2 est en partie 
entourée par un passage de roue 4.

Le passage de roue 4 comprend une bande 5 allongée et courbe 
entourant partiellement la roue. Cette bande 5 est fixée de manière 
usuelle à la caisse du véhicule. Les figures 1, 2 montrent que cette 
bande 5 s’étend sensiblement en regard d’une partie de la bande de 
roulement 3 de la roue qui n’est pas en contact avec le sol, 
sensiblement parallèlement à celle-ci. En particulier, la bande 5 du 
passage de roue 4 présente une face concave 6 s’étendant en regard de 
la bande de roulement 3.

Selon l’invention, une partie de cette face concave 6 présente un 
élément aérodynamique 10 solidaire de la bande 5 du passage de roue
4. On notera que cet élément aérodynamique 10 est disposé sur la 
partie arrière du passage de roue 4, à savoir la partie du passage de 
roue 4 située en aval de la roue par rapport à l’avancement du 
véhicule. L’élément aérodynamique 10 est ainsi disposé sur une partie 
du passage de roue 4 située en arrière de la roue 2 et reçoit un flux 
d’air provenant du compartiment moteur et de la partie avant du 
soubassement du véhicule lors du roulement du véhicule.

Tel que visible plus en détails sur les figures 2 et 3, l’élément 
aérodynamique 10 représenté dans ce mode de réalisation, présente 
une face 11, dirigée vers la roue 2, pourvue d’aspérités 12 formées 
d’une pluralité de creux 13 et de protubérances 14.

Dans cet exemple, les protubérances 14 sont discontinues. On 
notera qu’elles sont réparties régulièrement sur la surface de l’élément 
aérodynamique 10. Elles se présentent ici sous la forme de pyramides 
à base carrée. Ces pyramides sont alignées suivant une direction 
sensiblement parallèle à la direction longitudinale de la bande 5. 
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Autrement dit, elles sont alignées suivant une direction sensiblement 
parallèle à la direction Z lorsque l’élément aérodynamique 10 est monté 
sur le véhicule. Les protubérances sont ici jointes uniquement par leur 
base, mais on pourrait également envisager des protubérances 
entièrement disjointes. En outre, une partie des creux 13 situés entre 
les protubérances 14 sont alignés sensiblement parallèlement à la 
direction longitudinale de la bande 5 et s’étendent dans la continuité 
les uns des autres, définissant ainsi des canaux d’évacuation 15 pour 
un fluide provenant du moteur ou du soubassement avant lors de 
l’avancement du véhicule. Pour davantage de clarté, les canaux 15 
sont symbolisés par des flèches sur les figures 2 et 3, un seul canal 15 
étant représenté sur la figure 2.

Tel que visible plus précisément sur la figure 2, l’élément 
aérodynamique 10 est situé à proximité d’un bord d’extrémité 7 de la 
bande 5. Plus précisément, l’élément aérodynamique 10 est 
immédiatement adjacent à une ouverture 8 pratiquée dans la bande 5, 
cette ouverture 8 étant adjacente au bord d’extrémité 7, situé en regard 
du sol.

Lors du roulement du véhicule, les écoulements transversaux 
provenant du compartiment moteur du véhicule et du soubassement 
viennent impacter contre les aspérités 12 de l’élément aérodynamique 
10, ce qui permet de réduire leur débit et de les diriger le long des 
canaux 15 vers la partie inférieure du véhicule via l’ouverture 8.

Avantageusement, l’élément aérodynamique 10 peut s’étendre 
sur toute la largeur de la bande 5. A titre d’exemple, pour un véhicule 
particulier, un élément aérodynamique de 80 mm sur 80 mm placé au 
dessus d’une ouverture 8 d’une hauteur (suivant la direction Z) de 
l’ordre de 20 mm et présentant des protubérances 14 d’une hauteur de 
l’ordre de 20 mm peut être suffisant pour réduire le débit des 
écoulements transversaux. L’invention n’est toutefois pas limitée par 
des dimensions ou formes particulières de l’élément aérodynamique 10 
et des aspérités pourvu que celles-ci permettent de réduire le débit des 
écoulements transversaux et de les diriger vers le soubassement du 
véhicule.

Notamment, et quelle que soit la forme des aspérités, celles-ci 
pourront être conformées de sorte que les protubérances présentent 
une hauteur suffisante pour créer une dépression entre le sommet de 
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chaque protubérance et le fond de chaque creux, cette dépression 
étant suffisante pour réduire le débit d’un flux de fluide venant 
impacter ces aspérités, notamment d’un flux se déplaçant 
sensiblement parallèlement à la face 11 de l’élément aérodynamique
10. Une distance de Tordre de 20 mm entre le fond d’un creux et le 
sommet d’une protubérance peut ainsi être suffisante. L’homme du 
métier pourra ainsi conformer un élément aérodynamique pour générer 
au niveau de chaque aspérité une dépression suffisante pour réduire le 
débit des écoulements transversaux.

Les figures 5a et 5b montrent les effets d’un élément 
aérodynamique selon l’invention sur le sillage du véhicule. Sur ces 
figures, les écoulements de fluide sont symbolisés par les lignes E. On 
constate que l’élément aérodynamique selon l’invention permet de 
supprimer les tourbillons à l’arrière du véhicule.

L’invention n’est pas limitée par une forme particulière des 
aspérités. Ainsi, en variante ou en combinaison, les protubérances 
peuvent se présenter sous la forme de parois. La figure 4 représente un 
élément aérodynamique 20 dont une face 21 dirigée vers la roue 2 
présente des aspérités 22 définies par des creux 23 et des 
protubérances 24, ces dernières se présentant sous la forme de parois 
s’étendant sensiblement verticalement, parallèlement à la direction 
longitudinale de la bande 5 du passage de roue 4. Ici, l’élément 
aérodynamique 20 est ainsi formé d’une plaque plane dont une face 21 
est pourvue de parois 24 continues, sensiblement perpendiculaires à la 
plaque. Les creux 23 sont ainsi formés par l’espace libre séparant deux 
parois 24 adjacentes et définissent des canaux 25 à section 
sensiblement en forme de U et s’étendant parallèlement les uns aux 
autres entre les parois 24.

Dans ce mode de réalisation, l’élément aérodynamique 20 est 
situé à proximité immédiate du bord d’extrémité 7 de la bande 5. Dans 
ce cas, la bande 5 est également pourvue d’une ouverture 8 dans 
laquelle est logé, au moins en partie, l’élément aérodynamique 20, de 
sorte que le fond 24 des canaux 25 soit situé en retrait par rapport à la 
face concave 6 de la bande 5, permettant ainsi aux écoulements d’être 
redirigés le long des canaux 25 et de s’écouler par l’ouverture 8 vers le 
soubassement du véhicule.
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Dans les exemples, l’élément aérodynamique 10, 20 est une
pièce rapportée fixée à la bande 5 du passage de roue 4 par tout moyen
approprié. Cette fixation peut ainsi être obtenue par clippage, collage,
rivetage, vissage ou encore soudage dans le cas d’un élément

5 aérodynamique 10, 20 métallique et d’une bande 5 métallique.
L’invention n’est toutefois pas limitée à un mode de fixation particulier 
de l’élément aérodynamique, ni par un matériau particulier de ce 
dernier, pourvu que l’on puisse réaliser les aspérités précédemment 
décrites. Notamment, l’élément aérodynamique peut être réalisé d’une 

10 pièce avec la bande du passage de roue.
La présente invention peut ainsi être mise en oeuvre pour un 

coût très faible. En outre, l’ajout d’un élément aérodynamique 
n’impacte que très faiblement l’encombrement du passage de roue de 
sorte que la solution n’apporte pas de contrainte supplémentaire en ce 

15 qui concerne le volume de l’enveloppe de débattement de la roue.
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REVENDICATIONS

1. Passage de roue (4) de véhicule automobile comprenant
une bande (5) allongée courbe destinée à entourer partiellement une 
roue (2) de véhicule automobile, ladite bande (5) présentant une face 
concave (6) destinée à s’étendre sensiblement en regard d’une bande de 
roulement périphérique (3) de la roue, caractérisé en ce qu’une partie 
de ladite face concave présente un élément aérodynamique (10, 20) 
solidaire de la bande (5) et présentant une face (11, 21) pourvue 
d’aspérités (12, 22) définies par une pluralité de creux (13, 23) et de 
protubérances (14, 24), au moins une partie de ladite pluralité de 
creux définissant des canaux (15, 25) d’évacuation de fluide
sensiblement parallèles à la direction longitudinale de ladite bande, la 
bande (5) présentant en outre une ouverture (8) entre l’élément 
aérodynamique (10, 20) et un bord d’extrémité (7) de la bande (5).

2. Passage de roue (4) selon la revendication 1, caractérisé en 
ce que l’élément aérodynamique (10, 20) présente une pluralité de 
protubérances (14, 24) sensiblement alignées suivant des directions 
parallèles à ladite direction longitudinale de la bande.

3. Passage de roue (4) selon la revendication 1 ou 2, 
caractérisé en ce que l’élément aérodynamique (10, 20) est adjacent à 
un bord d’extrémité (7) de la bande (5).

4. Passage de roue (4) selon l’une quelconque des 
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les protubérances (14) de 
l’élément aérodynamique sont ponctuelles et discontinues.

5. Passage de roue (4) selon l’une quelconque des 
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les protubérances (24) de 
l’élément aérodynamique s’étendent de manière continue suivant des 
directions sensiblement parallèles à ladite direction longitudinale de la 
bande.

6. Passage de roue (4) selon l’une quelconque des 
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que l’élément aérodynamique 
(10, 20) est fixé à ladite bande par clippage, collage, soudage, rivetage 
ou vissage.

7. Véhicule automobile (1) comportant au moins un passage 
de roue (4) selon l’une des revendications 1 à 6, dans lequel l’élément 
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aérodynamique (10, 20) est disposé sur une partie arrière du passage 
de roue.

8. Véhicule automobile, selon la revendication 7, dans lequel 
les passages de roue des roues avant sont équipés d’un élément 

5 aérodynamique, optionnellement les passages de roue des roues 
arrière sont également équipés d’un élément aérodynamique.
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